
Cliquez sur 
contribuable



Cliquez sur 
Stoneham-et-
Tewkesbury



Cliquez sur 
OK



La carte ci-
contre devrait 

s’afficher



Cliquez sur 
Recherche



Cliquez sur 
Adresse



Entrez votre # 
civique

Tapez les 1res lettres de 
votre chemin et ensuite 
sélectionnez ce dernier



Cliquez sur 
Recherche



Cliquez sur 
Zoom



Réduisez la 
fenêtre en 

cliquant sur le 
carré vert 



Votre propriété 
devrait alors 

s’afficher en bleu 
turquoise



Cliquez sur 
Thèmes



Cliquez sur 
Gestion des 

thèmes



Cliquez sur le 
triangle



Cliquez sur le 
triangle devant 

Renseignements 
administratifs



Élargissez la 
fenêtre



Placez le 
curseur sur le 

« i »



Voici la légende
(voir explications

page suivante)

Dans ce cas de figure, le terrain 
n’est pas visé par le projet de 

règlement 23-P-940 puisqu’il s’agit 
d’une zone de type publique 
institutionnelle (PI) où il n’y a 

aucune résidence 



LOCATION COURTE DURÉE DANS ÉTABLISSEMENT DE RÉSIDENCE PRINCIPALE AUTORISÉ
Un usage résidentiel dérogatoire protégé par droits acquis peut être modifié ou remplacé pour y ajouter ou le 
remplacer par l’usage « établissement de résidence principale » 

LOCATION COURTE DURÉE DANS ÉTABLISSEMENT DE RÉSIDENCE PRINCIPALE INTERDIT 
Un usage résidentiel dérogatoire protégé par droits acquis ne peut être modifié ou remplacé pour y ajouter 
ou le remplacer par l’usage « établissement de résidence principale ». 

LOCATION COURTE DURÉE DANS ÉTABLISSEMENT DE RÉSIDENCE PRINCIPALE INTERDIT 
L’usage « établissement de résidence principale » est spécifiquement exclu (grille des spécifications)



Pour toutes questions ou informations complémentaires relativement à ce projet de règlement,
contactez René Boily, conseiller en urbanisme aux coordonnées suivantes :

Tél. : 418 848-2381, poste 233
Courriel : rboily@villsetoneham.com

mailto:rboily@villsetoneham.com
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